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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE VALLENAY
______________________
Séance du mardi 28 janvier 2025
______________________
	
Nombre de Conseillers
Afférents au Conseil : 13	
Présents : 08	 
Votants :  10	

Date de la convocation :	
22 janvier 2025	

Date d’affichage :
22 janvier 2025
Présents : Mesdames Caroline ARTHU, Cathy BATISTE, Mireille CHARBY, Marina DUPUY, Katia DUSSAPIN Messieurs Philippe ANDRIAU, Michel CANTENEUR, William TAILLANDIER.

Excusés avec pouvoir : Christelle JOIE pouvoir à Marina DUPUY, Julien JOURDAINE pouvoir à Mireille CHARBY.

Excusés sans pouvoir : Caroline LALEVÉE LESAGE, Jean-Michel CAREL, Stéphane PETIT.

Secrétaire de séance : Michel CANTENEUR















DELIBERATION N° 2025-10

OBJET : Frais de scolarité École Saint Joseph

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal d’une demande reçu par courriel le 10 septembre 2024 de la présidente de l’OGEC Saint Joseph-Saint – Jeanne d’Arc Venelle Saint Joseph 18200 Saint Amand Montrond demande de mettre à l’ordre du jour la demande de participation au frais de scolarité pour un enfant.
Nous avons demandé le nom, prénom – adresse de l’enfant afin d’étudier le bien-fondé de cette demande.
Madame le Maire donne lecture du courrier reçu par la Préfecture du Cher et l’arrêté préfectoral n°2024-1974 en date du 10 décembre 2024 rappelant les conditions de financement des écoles privées.
A ce jour, nous n’avons reçu aucune réponse.
Après délibération et au vu des éléments en possession du Conseil Municipal, il est décidé de ne pas participer au frais de scolarité de l’enfant auprès de l’école privée Saint Joseph – Jeanne d’Arc Venelle Saint Joseph 18200 Saint Amand Montrond. 

Pour extrait certifié conforme,
Vallenay, le 28 janvier 2025

Le secrétaire de séance							                           Le Maire,
Michel CANTENEUR							                 Marina DUPUY
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